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ARTICLE 72

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs sont opposés à la mise en place du cabotage dans le transport de voyageurs par
l’utilisation  de  lignes  transnationales.  Malgré  les engagements  du  Grenelle,  cette  disposition
instaure une concurrence entre les modes de transport et entre les salariés. Ils demandent donc la
suppression de cet article qui permet de faciliter de telles opérations. 


